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COVID-19

Renouvellement obligations port du masque
dans le Cantal

Dans  le  Cantal,  les  indicateurs  traduisent  un  niveau  de  contamination  qui  reste  élevé,
notamment chez les personnes âgées, et une pression hospitalière forte, avec à ce jour 73
personnes hospitalisées dans le département. 

Aussi, nous devons tous rester particulièrement vigilants et ne pas relâcher nos efforts afin
de protéger les plus vulnérables et soutenir nos soignants mobilisés à la fois sur la prise en
charge des malades du COVID-19 et sur la poursuite de la vaccination, avec déjà plus 11 168
personnes vaccinées dans le département, dont 1909 ayant reçu la 2  dose. ᵉ

Par notre vigilance et notre responsabilité marquées par le respect des mesures sanitaires et
des  gestes  barrières,  nous  avons  depuis  plusieurs  mois,  tous  individuellement  pris  part  à
notre destin collectif. 

Dans  ce  contexte,  Serge  Castel,  préfet  du  Cantal,  a  pris  un  arrêté  préfectoral  pour
renouveler l’obligation de port du masque, jusqu’au 31 mars inclus, dans les lieux suivants : 
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L'arrêté préfectoral n° 2021-200 du 16 février 2021 imposant le port du masque en extérieur
est consultable sur www.cantal.gouv.fr. 
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